
Informations générales sur le mémoire

Rappel des directives internes
Le choix du directeur de mémoire et du sujet, les exigences de rédaction, la fraude et le 
plagiat, ainsi que les délais relatifs au mémoire figurent dans les directives internes.

Changement de titre de mémoire et/ou directeur de mémoire 
Remplir le Formulaire pour le dépôt du titre de mémoire, le remettre au secrétariat de 
programme, signé par le directeur de mémoire.

N.B : l’assistante de programme enregistre, à la remise de votre version finale de mémoire, 
le 15 juillet, le titre figurant sur la première page de la version papier.

Conseils pour l’organisation et la rédaction du mémoire
Un document offrant des conseils pour l'organisation et la rédaction du mémoire vous est 
proposé.

Questions à se poser avant de rendre son mémoire : Liste de contrôle

Comment citer correctement ? 
Comment citer des références bibliographiques ? 
Comment citer des documents électroniques et audiovisuels ? 
Comment citer des documents juridiques ? 
Autre source de l'Université de Genève 

Echéances 2009-2010 

SEMESTRE D’AUTOMNE

Avant le 18 décembre 2009
 
Les responsables des unités académiques convoqueront les étudiants inscrits en 2ème 

année des masters respectifs pour une séance permettant d’expliquer les attentes 
relatives aux plans détaillés du mémoire à rendre le 15 février 2010.

Vendredi 15 janvier 2010 

Délai de remise des demandes d’admission pour le Doctorat. 

Pour une candidature à l’interne (dans la même unité académique que votre master), se 
référer aux pages de programmes de doctorat.

Pour une candidature externe (MAI et changement d’unité académique), se référer aux 
pages des Admissions.
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http://graduateinstitute.ch/corporate/teaching/admissions.html
http://graduateinstitute.ch/students/home/infoacademic/phd.html
http://responsable.unige.ch/documents/CiterSources_Duquest.pdf
http://graduateinstitute.ch/webdav/site/bibliotheque/shared/bibliotheque/98/citations-juridiques.pdf
http://graduateinstitute.ch/webdav/site/bibliotheque/shared/bibliotheque/98/citations-electroniques.pdf
http://graduateinstitute.ch/webdav/site/bibliotheque/shared/bibliotheque/98/citations.pdf
http://graduateinstitute.ch/webdav/site/iheid/shared/iheid/2134/checklist_memoire.pdf
http://graduateinstitute.ch/webdav/site/students/shared/2257/conseils_redaction_memoire_051109.pdf
http://graduateinstitute.ch/webdav/site/students/shared/2257/Formulaire_titreMemoire.doc
http://graduateinstitute.ch/webdav/site/students/shared/2257/DirectivesInternes_140909.pdf


Lundi 15 février 
2010

Délai de remise du plan détaillé du mémoire au secrétariat de programme.

Remettre un exemplaire du plan détaillé de son mémoire au secrétariat de programme qui 
le fait parvenir au directeur de mémoire. La non-remise du plan détaillé dans les délais 
communiqués peut-être éliminatoire si elle n’est pas justifiée par un cas de force majeure.

Le secrétariat de programme donne à l’étudiant une boîte pour CD-Rom ou DVD en vu de la 
remise de la version électronique (15 juillet 2010).

SEMESTRE DE PRINTEMPS

Mardi 25 mai 
2010 

Choix du second lecteur par le directeur de mémoire qui le communique au secrétariat de 
programme.

Jeudi 15 juillet 2010

Délai de dépôt de la version finale du mémoire au secrétariat de programme 
(version papier et électronique) et de l’attestation de la bibliothèque stipulant 
que l’étudiant a rendu tous les livres empruntés.

Version papier     :  
Remettre 5 copies papier de la version finale. Un résumé de 150 mots dans la langue du 
mémoire doit figurer au début de celui-ci, suivi du texte qui doit compter 15’000 mots 
maximum (bibliographie, annexes et notes non comprises).

Attention : 
Respecter les exemples de première page de votre programme, MAI, MDev, MEI
Seule une impression recto-verso avec une reliure thermo-brochée est acceptée (pas de 
spirales). L’Imprimerie Minute S.A. connaît le travail et est ouverte pour les étudiants à cette 
période (Imprimerie Minute S.A, La Voie Creuse 7, 1202 Genève, Tel : 022 734.00.00).

Version électronique     :  
Remettre le CD-Rom ou le DVD sur lequel est gravé  la version électronique du résumé et 
du mémoire au format  PDF (Marche à suivre pour convertir un document pdf) dans la boîte 
distribuée  préalablement  par  le  secrétariat  de  programme  avec,  sur  l’étiquette,  les 
informations demandées notamment le titre définitif du mémoire.

La non-remise de la version finale du mémoire (version papier et électronique) dans 
les délais communiqués peut-être éliminatoire si elle n’est pas justifiée par un cas 
de force majeure.

2

http://graduateinstitute.ch/
http://graduateinstitute.ch/webdav/site/students/shared/2257/MEI_1erpage_memoire.doc
http://graduateinstitute.ch/webdav/site/students/shared/2257/MDev_1erpage_memoire.doc
http://graduateinstitute.ch/webdav/site/students/shared/2257/MAI_1erpage_memoire.doc


Lundi 16 août 2010 

Délai de remise du PV de la note de mémoire  signé par le directeur de mémoire et par le 
second lecteur, et du rapport écrit justifiant l’évaluation du mémoire.

Lundi 23 août 2010

Consultation des résultats finals par les étudiants sur Campus.

Jeudi 26 août 2010

Envoi des relevés de résultats finals aux étudiants.

Vendredi 17 septembre 
2010

Cérémonie de remise de diplômes.
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